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L’organisation du temps de travail relève des partenaires sociaux

Tandis qu’une polémique se développe sur l’application de la législation sur les 35 heures, il importe que la situation spécifique de l’artisanat et des petites entreprises soit prise en compte dans ce débat.

· L’UPA tient d’abord à rappeler son entier soutien à la loi Fillon du 17 janvier 2003 sur les salaires, le temps de travail et le développement de l’emploi. En effet, ce texte a permis de désamorcer les effets pervers de la réduction du temps de travail, d’une part en laissant aux partenaires sociaux le soin de déterminer, branche par branche, les solutions les mieux adaptées à chaque profession, et d’autre part en élargissant le mouvement de baisse des charges sociales patronales à toutes les entreprises, qu’elle que soit la durée du travail appliquée.
· Dans ce contexte, il apparaît opportun d’établir un premier bilan de la mise en œuvre de la loi Fillon, de façon à examiner son impact sur les négociations de branches et la nécessité éventuelle de l’aménager. Sur ce point, l’UPA salue la position exprimée ce jour par le Premier ministre qui a considéré que le dialogue social doit précéder la décision législative.
· En tout état de cause, l’UPA met en garde ceux qui dénoncent les 35 heures dans le but de remettre en cause les allègements de charges sociales patronales. De toute évidence, un retour en arrière sur ce plan aurait des effets dévastateurs sur l’emploi et n’aiderait en rien la France à reprendre le chemin d’une croissance forte. En outre l’UPA refuse que l’on prenne les chefs d’entreprise pour des pantins à qui l’on impose tous les six mois un revirement de législation.

Alors que le chômage continue de progresser, l’UPA considère que la vraie priorité nationale réside dans l’amélioration de l’employabilité des salariés et des demandeurs d’emplois. Les partenaires sociaux sont allés dans ce sens en signant l’accord relatif à la formation professionnelle continue ; il reste à optimiser, en partenariat avec tous les acteurs de la formation et de l’emploi, les parcours de formation initiale et d’orientation des jeunes.







